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Contexte et justification 
 

 
1. En Octobre 2010, le Secrétaire d'Etat à l'Eau et à l'Environnement du Maroc a demandé 
l’appui de la Commission économique des Nations Unies pour l'Europe (CEE-ONU) pour  mener un 
examen des  performances environnementales (EPE)1. Bien que le Maroc ne fasse pas partie de la 
région de la CEE-ONU, le Comité sur les politiques environnementales (CPE) a accepté de soutenir 
l'examen des performances environnementales du Maroc pour la période 2003-2012. Cette initiative 
est la première menée par la CEE-ONU en dehors de sa zone d'intervention. 
 
2. À cet égard, le Secrétaire exécutif de la CEE a demandé l'accord et la coopération de la 
Commission économique pour l'Afrique des Nations Unies (UNECA), qui a confirmé sa disponibilité 
à coopérer à la réalisation de l’EPE piloté par la CEE, à travers son Bureau sous-régional pour 
l'Afrique du Nord (BSR-AN) dont le Maroc est l’un des Etats membres. Le Bureau sous-régional 
(BSR-AN) a ainsi mobilisé une partie des ressources  nécessaires à la préparation de l’EPE et à 
l'organisation de la réunion du groupe d'experts sur les performances environnementales. 
 
3. L'objectif principal de l’examen des performances environnementales est de fournir aux pays 
un outil pour renforcer l'intégration des questions environnementales dans les politiques sectorielles et 
améliorer la gestion et les performances environnementales. L’EPE fournira un diagnostic précis et 
des recommandations concrètes pour améliorer la conception et la mise en œuvre des politiques. 
 
4. L’examen des performances environnementales  est un outil stratégique pour le Maroc, qui a 
récemment adopté une charte nationale pour l'environnement et le développement durable et lancé la 
préparation d'une stratégie nationale de développement durable et d'une stratégie nationale pour 
l'environnement. 
 
5. En outre, le processus de l’EPE mené au Maroc contribuera au renforcement des capacités du 
Bureau pour l’Afrique du Nord de la CEA et devrait lui permettre de réaliser  des EPE dans sa région. 
 
6. Afin de partager les résultats de la revue des performances environnementales du Maroc avec 
l’ensemble des acteurs nationaux concernés, le bureau pour l’Afrique du Nord de la CEA et la CEE-
ONU, organisent une réunion d’experts à Rabat (Maroc) du11 au12 septembre 2013. 
 
 

Rôle et objectifs de la réunion d’experts 
 

 
7. Étant donné la complexité des questions abordées et les connaissances spécialisées 
nécessaires, le CPE a décidé dès le début du programme EPE de la CEE de déléguer l’examen détaillé 
de l'évaluation de la performance environnementale et des recommandations à un groupe d'experts sur 
l’EPE: le groupe d’experts sur l’examen des performances environnementales (GEEPE). Le résultat 
des travaux de ce groupe d’experts est ensuite présenté au CPE, qui adopte officiellement les 
recommandations contenues dans l’EPE comme convenu lors de l'examen par les experts. La grande 
majorité des membres du GEEPE ne sont pas délégués à la CEP. 
 
8.  L'objectif principal de l'examen par les experts portera  sur les recommandations contenues 
dans le rapport. Chacun des experts intervenant agit comme chef de file d'un chapitre particulier. Le 
pays examiné est représenté à la réunion par une délégation et a l'occasion de commenter l'évaluation 
et les recommandations proposées. Les recommandations ne seront pas finalisées avant que la 
délégation du pays n’ait donné son consentement. En particulier, l'objectif principal de la réunion de 
Rabat est de discuter et de s'entendre sur un projet de recommandations pour le Maroc. 
  
                                                 
1
 Le programme EPE a été lancé en 1991 par l'OCDE pour ses pays membres. En 1993, les ministres européens 

de l'environnement ont demandé à la CEE-ONU d'étendre cette approche aux pays de la région qui ne sont pas 
membres de l'OCDE. Deux cycles de l'EPE ont déjà été réalisés. Le troisième cycle a commencé en 2013 par la 
République de Moldavie. 



 
 

 

Participants 
 

 
9. Les participants à la réunion d’experts seront :  

 Les membres du Groupe d'experts sur l’examen de la performance 
environnementale de la CEE-ONU ; 

 Les représentants du Département de l’environnement ; 
 Les représentants des autres départements techniques concernés (points focaux 

nationaux) ; 
 Les représentants de la CEE-ONU et de la CEA ; 

 
10. Les observateurs seront : 

 Les représentants des collectivités locales ; 
 Les organisations du secteur privé et de la société civile ; 
 Les partenaires au développement travaillant sur des thématiques identiques, 

tels que le PNUD, la GIZ et  l’Union Européenne ; 
 Les représentants d’autres pays de l’Afrique du Nord. 

 
 

 

Déroulement de l’atelier 
 

 
11. Les travaux de la réunion se dérouleront en plénière durant une journée et demie et 
seront structurés autour de 13 sessions thématiques portant sur les différents chapitres de 
l’EPE. 
 
12. Le Groupe d’experts sera appelé à désigner un rapporteur qui présentera les résultats 
de la réunion d’experts à la 19ème session du Comité sur les politiques environnementales de 
la CEE-ONU qui se tiendra au mois d’octobre à Genève. 
 
 

Résultats attendus 
 

 
13. Les résultats attendus de la réunion sont les suivants: 
 

a. Un accord sur des recommandations concrètes au Maroc en vue de leur 
adoption par le Comité sur les politiques environnementales ; 

b. La sensibilisation des principales parties prenantes sur l’importance de 
l’exercice de revue des performances environnementales en tant qu’outil 
d’aide à la décision. 
 

 

 

Documentation et langues de travail 
 

 
14. Le document de travail (rapport provisoire de l’EPE) et le programme de la réunion 
seront communiqués aux participants dans les délais. Les travaux de la réunion se dérouleront 
en français et en anglais. 
  



Date et lieu de la réunion 
 

 
15. La réunion se déroulera les 11 et 12 septembre 2013 à Rabat, Maroc. 
 
 

Personnes à contacter 
 

 
Mme Marieme Bekaye 
Chargée du Développement durable 
Commission économique des Nations Unies pour l’Afrique (CEA‐AN) 
Tél: 00‐212‐537‐ 71 56 13  /  212‐537‐ 71 78 29 
mbekaye@uneca.org 
www.uneca.org 

 
M.  Antoine Nunes 
Chargé des affaires environnementales 
Division de l’environnement 
Commission économique des Nations Unies pour l’Europe (CEE) 
Tél : +41 (0) 229172351 
antoine.nunes@unece.org 
www.unece.org 
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